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Participation du public – motifs de la décision
Projet d’arrêté portant fermeture spatio-temporelle de la zone des isobathes de 100m à 500m en mer Méditerranée pour certains navires battant pavillon français pour l’année 2026

Contexte et objectifs du projet de texte :
Les principales critiques de l’arrêté résident dans :
· Le fait que l’arrêté apporte de nouvelles restrictions à la pêche de loisir. 
· Le projet d’arrêté vise uniquement des pêcheurs professionnels. Il porte en effet fermeture d’une zone pour 6 semaines sur des engins (arts traînants de fond) non pratiqués par les pêcheurs de loisir aux profondeurs visées dans l’arrêté, entre 100m et 500m. Par ailleurs, la liste des navires qui figure en annexe de l’arrêté est une liste de navires exclusivement professionnels.

· Le fait que l’arrêté ne serait pas suffisamment motivé scientifiquement sur l’intérêt de la fermeture spatiotemporelle. 
· Le Conseil des ministres de l’UE, sur la base des meilleurs avis scientifiques disponibles, et à l’appui en particulier des différents rapports du CSTEP, a décidé de proposer un certain nombre de mesures de compensation qui permettent de pousser à une meilleure préservation des espèces du plan de gestion Westmed, et en particulier le merlu dans le golfe du Lion, avec en contrepartie des bonus d’activité pour les navires engagés. Parmi ces nombreuses mesures, la France met ici en œuvre une zone de fermeture spatiotemporelle dans le golfe du Lion, avec une exclusion pour six semaines de chaque navire. 
Il s’agit donc de trouver une mesure proportionnée de réduction de l’effort de pêche, qui soit suffisamment significative pour permettre la reconstitution des stocks, tout en permettant la survie économique de la filière de la pêche professionnelle.


· Le fait que la fermeture mise en place par l’arrêté ne serait pas suffisante pour le repos biologique des espèces démersales dans le golfe du Lion
· Il convient de regarder la fermeture spatiotemporelle des isobathes de 100m à 500m du golfe du Lion comme l’une des différentes mesures qui conduisent au rendement maximum durable du merlu et des autres espèces démersales du golfe du Lion. La reconstitution des stocks est en effet permise par la réduction progressive de l’effort de pêche et de la mortalité par pêche induite par les pêcheries démersales en Méditerranée occidentale. La mesure de compensation en question, qui permet aux navires concernés de récupérer un certain nombre de jours de mer, est à mettre en parallèle avec l’adoption de mesures d’augmentation du maillage, puisqu’elles forment un ensemble de mesures dites de compensation.  

· Le fait que l’arrêté prévoit différentes périodes de fermeture de la zone de pêche des isobathes 100m à 500m pour les chalutiers du golfe du Lion. 
· La mise en place de 3 périodes de fermeture de la zone des isobathes 100m à 500m a pour objectif de contribuer à la reconstitution du stock de merlu, sans pour autant en faire subir un poids démesuré sur la filière aval dont les apports peuvent être réduits sur certaines espèces. 
L’adoption de trois périodes différentes permet de garantir une réduction effective de l’effort de pêche sur ces périodes sans mettre à l’arrêt les criées et mareyeurs. 


En conclusion, la rédaction de l’arrêté sera rendue plus lisible avec l’ajout d’une annexe qui comporte des coordonnées géographiques permettant de rendre plus objective la zone de fermeture. 
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